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Motion Chefs de Travaux

Le CONGRES DU SNETAA eil réuni à La Léchère
du 21 au 25 MAI 2007 Déclare :

Le PLP Chef de travaux ne fait pas partie des personnels de direction, il est et reste membre du corps des PLP.
A ce titre il ne peut en aucune façon être destinataire d’une « lettre de mission ». 
Le Snetaa eil exige que tous les postes de PLP chefs de travaux en Lycée professionnel soient affectés à des PLP.

Dans le corps des PLP, c’est un expert technique et pédagogique qui a sa place dans l’équipe de pilotage de l’établissement. Il doit être membre de droit de la commission permanente.
 Sa fonction est centrée sur l’activité pédagogique des enseignements du domaine professionnel, industriel ou tertiaire de la formation initiale publique et continue sous statut scolaire.

Les tâches administratives, financières et de maintenance ne font pas partie de ses tâches, elles sont du ressort de personnels spécialisés.

De ce fait, il ne peut assurer pleinement sa mission globale avec sérénité et efficacité qu’au sein d’un bureau des travaux doté:

· D’une aide technique chef de travaux (ATCT)

· D’une aide en secrétariat et bureautique

· D’une aide en logistique, magasinage et maintenance. 

La reconnaissance de la fonction de PLP Chef de travaux, majeure et indispensable au bon fonctionnement d’un établissement technique ou professionnel, exige une revalorisation des conditions salariales :

· La NBI  à 50 points

· L’indemnité de responsabilité unique au taux maximal (actuellement celle concernant l’effectif de + de 1000 élèves)

· L’Accession réelle par liste d’aptitude au corps des professeurs agrégés

· Une fin de carrière à l’indice 820.
Il est en outre demandé fermement que les trois indemnités de responsabilité actuellement existantes, non réactualisées depuis 2002, soient ajustées.

Chacun s’accorde à dire que  Le nom « Chef de Travaux » est obsolète.

Le  nom « CONSEILLER TECHNIQUE ET PEDAGOGIQUE » est le plus adapté 

-Il ne fait pas référence au corps des personnels de direction.
-Il n’a pas la connotation de chef et de hiérarchie. 

-Il correspond aux activités de la fonction.
 La fonction d’ATCT (Assistant Technique Chef de Travaux)

Il faut rappeler  qu’à la création de cette fonction dans les années 80/90 le descriptif de l’activité était calqué sur le référentiel du BTS « Assistant d’ingénieur ».

Aujourd’hui, plus que jamais, c’est bien de ce niveau de compétence dont le Chef de travaux a besoin. 

Le SNETAA eil constate que, s’il est vrai que la fonction d’ATCT peut permettre à des collègues PLP une réorientation professionnelle réussie, il demeure indispensable que les ATCT soient formés, volontaires et compétents.
Les postes d’ATCT doivent être créés dans tous les établissements par un recrutement spécifique prenant en compte les aptitudes et compétences du candidat à occuper cette fonction.

S’il y a fusion ou regroupement d’établissements (groupement d’un LGT avec un LP ou groupement de deux LP), ce qui est de plus en plus fréquent  et qu’il y a la décision par l’administration de ne laisser qu’un seul poste de chef de travaux. 

Alors la priorité d’affectation sera alors donnée au chef de travaux quelle que soit son origine, volontaire, pour occuper ce nouveau poste. En cas de candidature multiple, le classement se fera en  fonction de l’ancienneté dans le poste antérieur.  

Enfin, le SNETAA eil exige du MEN la reprise des négociations restées en suspens depuis juillet 2006.

Ces négociations doivent porter sur le recrutement, la formation et l’attractivité de la fonction, ainsi que sur la redéfinition des missions  du PLP Chef de Travaux, dans le cadre du statut des PLP.
VOTE

Pour : 152

Contre : 2

Abstention : 9

Refus : 0
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